
Demandez la carte de fidélité de L’ENTRE’POTES !
 
 

 

 
 
BON à savoir ..
 
- La carte est nominative et ne peut en aucun cas être cédée un tier. 
- Le nom et les coordonnées du détenteur doivent être inscrits sur la carte. La société se réserve le droit 
de réclamer une pièce d'identité correspondant à la carte de fidélité. 
- La carte doit être présentée lors de chaque repas lors du paiement afin de pouvoir y inscrire le montant 
correspondant à l'addition. En cas d'oubli de la carte, le client devra conserver le ticket de caisse afin de 



faire porter le montant sur la carte lors d'une prochaine visite dans le restaurant. 
- Le restaurant ne peut en aucun cas conserver les cartes de fidélité pour des tiers. En cas de perte cette 
dernière ne pourra être remplacée. 
- En cas de rayures ou effacements des sommes portées sur la carte, la société se réserve le droit de 
refuser la validité de la carte. 
- Le montant de l'addition porté sur la carte ne pourra être supérieur au montant effectivement réglé par le 
client détenteur de la carte. 
- La carte est valable à titre individuel et ne pourrait être utilisé pour des groupes supérieurs à six 
personnes. Au-delà, le montant porté sur la carte sera effectué au prorata de six clients
 
Merci de votre compréhension.
 
La direction.


